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69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2021-02-16-008

Arrêté n°

DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-08 portant

agrément de l’association Habitat Social et Etudiant Rhône

(HSE) pour les activités d’intermédiation locative et de

gestion locative sociale 

Arrêté n° DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-08 portant agrément de l’association

Habitat Social et Etudiant Rhône (HSE) au titre de l’article L365-4 du code de la construction et

de l’habitation pour les activités d'intermédiation locative et de gestion locative sociale (la gestion

de résidences sociales)
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Direction régionale et départementale de la cohésion sociale (DRDCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

 

 

 
Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier envoyé le 13 janvier 2021 par le représentant légal de l’association Habitat Social et 
Etudiant Rhône  (HSE) , sise 66 rue Professeur Ranvier 69008 LYON,  et déclaré complet le 
22 janvier 2021, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Cohésion Sociale, 
 

 
 

…/… 

 
 
DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE 
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

 
 
Arrêté n° DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-08 
 
Portant agrément de l’association Habitat Social et Etudiant 
Rhône (HSE) 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé  Habitat Social et Etudiant (HSE), association de loi 
1901, est agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les 
activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après : 
 

 
6. la gestion de résidences sociales 
 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, avec date d’effet au 25 janvier 2021, et 
est valable dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture, Préfète Déléguée pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 16 février 2021 
 
 
La préfète, 
Secrétaire générale, 
Préfète pour l’égalité des chances 
Cécile DINDAR 
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69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2021-02-16-007

Arrêté préfectoral n°

DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-07 portant

agrément de l’association Bon Accueil pour l'activité

d'intermédiation locative et de gestion locative sociale Arrêté préfectoral n° DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-07 portant agrément de

l’association Bon Accueil au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation

pour l'activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale (6.	la gestion de résidences

sociales)
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Direction régionale et départementale de la cohésion sociale (DRDCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

 

 

 
Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier envoyé le 8 janvier 2021 par le représentant légal de l’association Bon Accueil , sise 
57 rue Longefer 69008 LYON,  et déclaré complet le 22 janvier 2021, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Cohésion Sociale, 
 

 
 

…/… 
 

 
 
DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE 
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

 
 
Arrêté n° DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-07 
 
Portant agrément de l’association Bon Accueil 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation 

  

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2021-02-16-007 - Arrêté préfectoral n° DRDCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2021-02-16-07 portant
agrément de l’association Bon Accueil pour l'activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale 7



 
ARRETE 

 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé  Bon Accueil, association de loi 1901, est agréé au 
titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités 
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après : 
 

 
6. la gestion de résidences sociales 
 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, avec date d’effet au 25 janvier 2021, et 
est valable dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être retiré à 
tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture, Préfète Déléguée pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 16 février 2021 
 
 
La préfète, 
Secrétaire générale, 
Préfète pour l’égalité des chances 
Cécile DINDAR 
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Arrêté n° 2021-10-0043

Portant modification d'agrément pour effectuer des

transports sanitaires terrestres en faveur de la société

AMBULANCES 2 FAST à 69960 CORBAS

Arrêté n° 2021-10-0043

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres en faveur de la

société AMBULANCES 2 FAST à 69960 CORBAS
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

Arrêté n° 2021-10-0043 
Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant l’attestation de conformité des installations matérielles déposée le 22 février 2021   par la 

société AMBULANCES 2 FAST représentée par Madame Angéla NICOLAE, via la plateforme DEMARCHES 

SIMPLIFIEES sous la référence n° 3666266, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
 AMBULANCES 2 FAST - Madame Angéla NICOLAE 

1 impasse Georges Méliès 69960 CORBAS 
 

N° d’agrément : 69-372 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
 

…/… 
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ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 LYON, le 24 février 2021 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle offre de soins 

Cécile BEHAGHEL 
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